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Le procès de la bagarre générale 
survenue lors du match de qua
trième ligue Versoix II-Kosova II, 
le 10 juin 2018, s'est conclu hier au 
Tribunal correctionnel de Genève 
par la condamnation du princi
pal accusé à 30 mois de prison, 
dont 9 ferme. Reconnu coupable, 
notamment, de rixe et de lésions 
corporelles graves, l'homme avait 
asséné un violent coup de pied 
au visage d'un joueur adverse à 
terre. La scène, filmée et photo
graphiée, avait fait le tour du web 
et scandalisé les réseaux sociaux, 
devenant le symbole de la vio

sur les terrains de football.
Trois ans plus tard, le football 

n'est plus qu'un lointain souvenir 
pour l'accusé, contre qui la procu
reure avait retenu la tentative de 
meurtre par dol éventuel et requis 
4 ans de prison ferme, ainsi que 
l'expulsion pour sept ans du ter
ritoire. Celle-ci est obligatoire 

grave 
tribunal met l'accusé, qui 

a fait sa vie en Suisse, au bénéfice 
de la clause de rigueur. Il échappe 
donc à l'expulsion, ce qui était 
pour lui l'enjeu principal. Il devra 
néanmoins verser 3500 francs de 

à titre de tort 
moral au plaignant victime du 
coup de pied à la tête. 

Le jugement condamne égale
ment les trois autres prévenus, 
tous reconnus coupables «d'une 
faute importante» à la suite d'un 
«comportement d'autant plus 
inadmissible car survenu dans 

texte sportif» et ce, «pour 
mobiles obscurs (...) que leur 

situations personnelles n'ex
pliquent pas», à 18 mois de prison 
avec sursis pour celui qui s'était 
jeté pieds en avant sur un homme 
à terre, à 7 mois de prison avec 
sursis pour celui dont la partici
pation active à la rixe a permis de 
constater le séjour illégal et l'ac
tivité lucrative sans autorisation. 
Le dernier, un spectateur qui 
était venu se mêler à la bagarre, 
écope de jours-amendes. Sept 
autre personnes proches du FC 
Kosova avaient déjà été condam
nées précédemment par ordon
nance pénale. Onze au total, de 
quoi constituer une équipe.

tégration par le football
Ce procès est l'histoire de huit 

hommes réunis un dimanche 
matin par une même pas
sion pour le football et qui se 
retrouvent quarante mois plus 
tard dans une salle du Tribu
nal correctionnel, séparés par 
une rangée d'avocats et un mur 
d'incompréhension. Au premier 
rang, li]éralement face à leurs 
juges, les quatre anciens joueurs 
du FC Kosova ont la tête basse, 
sans doute lourde de remords 
qu'ils peinent à verbaliser. Plu
sieurs fois, la traductrice - car 
s'ils parlent le français, le lan
gage judiciaire leur est mysté
rieux - est d'ailleurs reprise par 
la présidente: «N'interprétez pas, 
il est important que vous repro
duisiez [leurs] mots.» L'un d'eux 
a préparé le procès en prenant 
des cours intensifs de français.

A l'exception de celui accusé des 
faits les moins graves, «venu bébé 
en Suisse», tous sont entrés illéga
lement sur le territoire. Le princi
pal accusé est arrivé à l'âge de 19 
ans, «en bus via la Hongrie», «avec 

900 euros» en poche, «recruté par 
le FC Kosova pour jouer en deu
xième ligue». Le football au sein 
du club communautaire est leur 
visa pour s'intégrer, rencontrer 
des gens, fonder une famille, 

trouver un travail. Trois sont 
peintres en bâtiment, l'autre plâ
trier-plaquiste. Ils bossent dur, 
envoient de l'argent à la famille. 
Les rêves de football profession
nel sont loin, le match n'est plus 
que le plaisir du dimanche.

Les quatre plaignants (l'un est 
absent) maîtrisent eux les codes 
et les usages locaux. Celui qui 
a été le moins touché - «Je suis 
tout de même resté cloîtré chez 
moi plusieurs jours à essayer de 
comprendre» - est là, assiste à 
tous les débats parce que «cela 
[lui] semble important.» Ses 
deux anciens coéquipiers sont 
éducateurs. L'un «sensibilise les 
enfants aux valeurs du sport et 
du fair-play», l'autre fait désor
mais filmer tous les matchs de 
ses équipes, «y compris avant et 
après, au cas où». Ils expliquent 
bien, ils ont les mots qu'il faut, 
ils savent faire passer une émo

tion ou un frisson. «J'ai toujours 
l'appréhension que cela puisse 
se reproduire», avoue celui qui 
a reçu un coup de pied en pleine 
tête et que sa compagne a relevé 

ent, couché sur le côté, 
la tête en sang avec un hématome 
à l'oeil», se demandant «s'il était 
mort, s'il allait rester handicapé».

«Tout est allé très vite»
Celui qui s'est retrouvé avec plu

sieurs côtes cassées et un poumon 
perforé n'a jamais perdu connais
sance. Mais il s'est vu partir. «Je 
n'arrivais plus à respirer, j'avais 
la gorge sèche. J'ai senti la mort. 
J'ai pensé aux miens, j'avais fait 

ères.» Il parle lentement, 
posément, les mains appuyées 
sur le rebord de la table, comme 
s'il pesait chaque mot et revivait 
la scène. Les trois plaignants n'ont 
jamais montré le moindre res
sentiment personnel, ne se sont 

à aucun écart 
de langage. Ils expliquent parce 
qu'ils veulent comprendre.  

«Mon client a besoin de 
réponses pour avancer», intime 
dès le début du procès Me Jérémy 

at à l'auteur du violent coup 
de pied à la tête qui a fait bascu
ler ce]e affaire dans une autre 
dimension, de la bagarre géné
rale au «match de la honte». Ils 
repartent avec leurs doutes. 
Le procès n'a pas répondu à la 
question principale, celle du 
pourquoi, qui demeure un mys
tère. Les accusés en restent à des 
banalités. «Je ne sais pas ce qui 
m'a pris.» «Je ne m'en souviens 
pas.» «J'ai paniqué.» Ils ont peut-
être la mémoire sélective, mais 
c'est peut-être vrai. «J'ai souvent 
demandé à mon client: “Pour
quoi?” [s'être jeté les deux pieds 
en avant sur le flanc d'un joueur 
de Versoix]. Sa réponse a toujours 

Deux minutes 
de folie, 
trente mois 
de prison
FOOTBALL ocès des violences lors 

tch amateur Versoix II-Kosova 
est achevé par la condamnation 

«Je n’arrivais plus 
er. J’avais 

orge sèche. 
J’ai senti la mort»
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Ce n’est pas un secret pour les rameurs: le 
Léman n’est pas le plan d’eau idéal pour la 
pratique de l’aviron. Il est trop vaste. Trop 
exposé au vent. Trop perturbé par des 
vagues. Et si ce lac était en réalité propice à 
l’aviron… de mer?

C’est le postulat du Lausanne-Sports 
Aviron, qui organise ce samedi dès 10h30 
les premières régates en Suisse 
de cette variante de la disci-
pline imaginée pour dompter 
les plans d’eau agités. En plein 
essor, elle postule à un destin 
olympique. Ce serait trop bête 
que la Suisse ne se joigne pas à la fête, 
estime Fanny Mossière, qui fut cham-
pionne du monde en 2008, en terminant 
les préparatifs de la première édition de 
Léman-sur-Mer.

Vous êtes au courant que la Suisse n’a pas 
d’accès direct à la mer?  Comment ça? Bien 
sûr que si! Le Léman est une mer, vous 
l’ignoriez? On y dénombre 80 types de 
vent différents, il y a des vagues et de 
nombreux navigateurs y ont fait leurs 
armes avant de connaître du succès dans 
des courses au large.

L’aviron de mer y serait donc plus adapté que 
l’aviron classique?   Disons qu’on est limité 
dans la pratique de l’aviron de rivière par 
les conditions propres à un plan d’eau de 
ce]e taille. Il y a beaucoup de jours où il 
n’est pas possible de sortir. En aviron de 

mer, c’est différent. Ce]e variante 
a été inventée en Bretagne, de 
manière à ce qu’il soit possible de 
ramer dans le contexte local. Les 
bateaux sont plus larges et plus 
lourds pour pouvoir passer les 

vagues. Ils sont aussi auto-videurs: l’eau 
entre et sort d’elle-même, sans le risque 
de couler qui existe en aviron classique. Il 
faut envisager les deux disciplines comme 
complémentaires.

Sont-elles très différentes dans l’approche?  
Le geste de base est le même, avec la dif-
férence qu’il faut aller chercher l’eau où 
elle se trouve en fonction des vagues. Donc 
l’action de ramer est moins régulière. Par 
ailleurs, l’aviron de mer possède un lien 
avec la voile dans le sens où il y a des 
bouées autour desquelles il faut virer. Ce 

n’est pas une course de 2 kilomètres au 
bout de laquelle le plus fort gagne, il y a 
une composante de navigation qui rajoute 
aux régates une dimension tactique sup-
plémentaire. L’ambiance est également 
un peu différente. Pour l’instant, il s’agit 
d’un sport jeune, en plein essor, l’atmos-
phère est un peu moins sérieuse, un peu 

plus ludique. Beaucoup de rameurs y 
viennent au moment de laisser derrière 
eux leurs années de compétition en aviron 
de rivière et ils découvrent autre chose.

Pourquoi le Lausanne-Sports se lance-t-il 
dans l’organisation de régates?  Il faut voir 
notre événement comme une première 
étape dans le développement de la pra-
tique en Suisse. Nous le reconduirons 
chaque année et nous espérons qu’il ins-
pirera d’autres organisateurs. Nous a]en-
dons beaucoup de jeunes ce week-end. 
Peut-être qu’après avoir essayé, ils incite-
ront leurs clubs à suivre le mouvement, 
notamment en achetant des bateaux. Pour 
l’instant, peu en ont dans le pays. Pour 
Léman-sur-Mer, nous en avons réuni une 
vingtaine, prêtés par d’autres sociétés ou 
des constructeurs. L’idée, c’est que les 
gens s’équipent et que la Suisse participe 
au développement de ce sport qui pourrait 
devenir olympique en 2028 à Los Angeles. 

L’aviron de mer est-il suffisamment pratiqué 
et universalisé pour y prétendre?  Oui. L’his-

toire a commencé en Europe, mais 
aujourd’hui l’aviron de mer s’est exporté 
en Amérique du Nord, en Australie, en 
Asie. Il y a un constructeur de coques en 
Chine et les Championnats du monde se 
sont déjà déroulés à Hongkong.

Vous avez d’ailleurs été sacrée championne 
du monde en 2008, en Italie. Comment êtes-
vous parvenue à un tel résultat?  Les 
membres du Lausanne-Sports ont décou-
vert l’aviron de mer à l’occasion de plu-
sieurs séjours à Rennes, en Bretagne, 
sans trop faire de compétition. Mais un 
jour, nous avons participé au Critérium 
d’Arcachon et nous nous sommes impo-
sées dans la catégorie quatre rameuses 
plus un barreur. Les Championnats du 
monde avaient lieu deux semaines plus 
tard à San Remo, on nous y a invitées. Là, 
la course a terriblement mal débuté: nous 
avons cassé notre barre après 500 mètres 
et nous sommes sorties du champ de 
courses. Cela nous a tellement énervées 
que nous avons remonté tout le monde 
pour nous imposer! ■

AVIRON  Le Lausanne-Sports organise 
ce samedi les premières régates d’aviron 
de mer de Suisse

«Bien sûr qu’il y a une mer à Lausanne, vous l’ignoriez?»
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